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Transferts automatiques des  pouvoirs de police spéciale des maires en matière de 
réglementation du stationnement des résidences mobiles des gens du voyage  

 
 
 
I- La police spéciale transférée 

Lorsqu'un EPCI à fiscalité propre est compétent en matière de réalisation d'aires 
d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage, les maires des communes 
membres transfèrent au président de l’EPCI à fiscalité propre les pouvoirs de police 
spéciale définis à l’article 9 de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée. 

Les pouvoirs de police de l’autorité municipale mentionnés à l’article 9 de la loi du 5 juillet 
2000 précitée recouvrent : 
- d’une part, la possibilité d’interdire en dehors des aires d'accueil aménagées le 
stationnement sur le territoire de la commune des résidences mobiles ; 
- d’autre part, la possibilité de saisir le préfet de département pour qu’il mette en 
demeure les occupants de quitter les lieux si le stationnement irrégulier des résidences 
mobiles est de nature à porter atteinte à la salubrité, la sécurité ou la tranquillité 
publique. Dans le cas où cette mise en demeure n’a pas été suivie d’effets dans le délai 
imparti et n’a pas fait l’objet d’un recours, le préfet de département peut procéder à 
l’évacuation forcée des résidences mobiles. 
 
II- Les modalités d’opposition au transfert du pouvoir de police spéciale de la 
réglementation du stationnement des résidences mobiles des gens du voyage 
 

A- Après un renouvellement électoral 
 
Le III de l’article L.5211-9-2 du CGCT prévoit la possibilité pour les maires de notifier au 
président de l’EPCI, dans les six mois qui suivent son élection, leur opposition au transfert du 
pouvoir de police spéciale de la réglementation du stationnement des résidences mobiles des 
gens du voyage.  
 
En cas d’opposition d’un ou plusieurs maires dans ce délai de six mois, le président de l’EPCI 
peut à son tour refuser le transfert à son profit du pouvoir de police spéciale pour l’ensemble 
des communes concernées dans un délai de six mois suivant la réception de la première 
notification d’opposition. 
 
N.B : 
L’opposition au transfert des pouvoirs de police est possible dans les six mois qui suivent 
l’élection du président de l’EPCI ou du syndicat mixte, quelle que soit la cause de cette 
élection (décès, démission,…).  
 
Rappel : Aucun formalisme n’est imposé pour cette opposition, qui peut prendre la forme 
d’un courrier ou d’un arrêté du maire (ou du président de l’EPCI). Un envoi en recommandé 
avec accusé de réception constitue l’un des moyens d’apporter la preuve de la transmission de 
cette opposition. Une copie de l’opposition doit également être adressée au préfet de 
département au titre du contrôle de légalité (article L.2131-2-3° du CGCT). 
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B- Après un transfert de la compétence relative à la réalisation des aires d’accueil 

 
Le III de l’article L.5211-9-2 du CGCT prévoit la possibilité pour les maires de notifier au 
président de l’EPCI, dans les six mois qui suivent la date du transfert de la compétence à 
l’EPCI, leur opposition au transfert des pouvoirs de police spéciale.  
 
En cas d’opposition d’un ou plusieurs maires dans ce délai de six mois, le président de l’EPCI 
peut à son tour refuser le transfert à son profit du pouvoir de police spéciale pour l’ensemble 
des communes concernées dans un délai de six mois suivant la réception de la première 
notification d’opposition. 
 
Rappel : Aucun formalisme n’est imposé pour cette opposition, qui peut prendre la forme 
d’un courrier ou d’un arrêté du maire (ou du président de l’EPCI). Un envoi en recommandé 
avec accusé de réception constitue l’un des moyens d’apporter la preuve de la transmission de 
cette opposition. Une copie de l’opposition doit également être adressée au préfet de 
département au titre du contrôle de légalité (article L.2131-2-3° du CGCT). 
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